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1. Les premières étapes du Centre social ressources, rappel du projet 

social 2017-2021 
 

 

 Rappel du cheminement et de la naissance du Centre social ressources gens du voyage de 

l’Eurométropole de Strasbourg 

 

Le Service Gens du Voyage de l’Eurométropole de Strasbourg, qui assure l’aménagement, la création 

et la gestion des dispositifs d’accueil des gens du voyage pour l’Eurométropole, dispose d’un agrément 

2017-2021 de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du Bas-Rhin pour porter un Centre social 

Ressources. Ce dispositif répond au diagnostic social qui avait été réalisé en amont (2015-2016) et qui 

avait pointé les besoins importants des familles de voyageurs sur l’ensemble des dispositifs d’accueil 

de l’Eurométropole de Strasbourg. Ces besoins spécifiques trouvaient difficilement une réponse dans 

les structures et dispositifs de droit commun existants.  Ainsi, un projet social spécifique et adapté aux 

caractéristiques des publics, de leur mode de vie, culture, besoins et attentes a été élaboré. Ce projet 

figure en annexe 1 du présent document. 

 

Ce premier conventionnement 2017-2021 a permis de mener à bien de nombreux projets et initiatives 

sur mesure et qui se sont adaptés au fil des mois. Le principe qui avait été retenu était celui d’un 

déploiement d’Espaces de Vie Sociale (EVS) spécifiques aux aires, désignées comme prioritaires. Ces 

EVS sont gérés par des associations, elles-mêmes agréées par la CAF. Cinq espaces de vie sociale ont 

ainsi été déployés sur les aires avec le partenariat de quatre associations locales : Les Francas (aire de 

Strasbourg – rue de Dunkerque) / AVA Habitat et Nomadisme (aire de Schiltigheim et aire de 

Bischheim-Hœnheim-La Wantzenau) / Arachnima (aire d’Illkirch Graffenstaden) / ARSEA (aire de 

Geispolsheim). 

L’Eurométropole a mis en service une 9ième aire d’accueil en octobre 2018 à Fegersheim. Un sixième 

EVS est venu compléter le dispositif existant à compter de septembre 2020 avec l’association AFL-67. 

Chaque EVS a proposé des animations socio-culturelles et socio-éducatives à destination des enfants, 

des jeunes et aussi des familles. Les projets se sont adaptés au fil du temps aux besoins exprimés par 

les publics et à ceux identifiés par les intervenants.   

 

Un Lieu d’Accueil Enfant-Parent (LAEP), innovant et itinérant, a aussi vu le jour en 2016 dans le cadre 

du projet social et des actions en lien avec l’accompagnement à la parentalité. Ce projet très ambitieux 

est porté par l’association Contact et Promotion et très fortement soutenu par la CAF du Bas-Rhin 

(dans le cadre d’un premier Contrat Enfance Jeunesse). 

 

Différentes initiatives socio-culturelles et éducatives ont complété ces dispositifs, notamment au 

travers de projets financés par l’Eurométropole de Strasbourg afin de soutenir des actions originales 

proposées par des associations comme Ballade, le CSC Escale, la Compagnie des Gladiateurs, sur 

l’ensemble des dispositifs d’accueil. 

 

Le Service Gens du voyage de l’Eurométropole de Strasbourg contribue activement au pilotage et au 

fonctionnement du Centre social ressources, au travers de toutes ses composantes et notamment la 

coordination sociale, la gestion et l’encadrement du service. 
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 Rappels des axes stratégiques et objectifs opérationnels définis dans le projet social 2017-

2021 

 

AXE 1 : LUTTER CONTRE L’ISOLEMENT ET DEVELOPPER LA PARTICIPATION DES GENS DU VOYAGE

  

Objectif stratégique 1 : encourager la participation des gens du voyage à la vie sociale sur les aires 

Objectif opérationnel 1 : décorer les bâtiments modulaires et les aires d’accueil  

Objectif opérationnel 2 : proposer des moments de convivialité  

Objectif opérationnel 3 : impliquer les gens du voyage dans la vie sur l’aire, la consultation et la gestion 

des aires d’accueil 

Objectif stratégique 2 : encourager l’inclusion sociale dans le territoire, l’ouverture vers l’extérieur 

en favorisant la rencontre des cultures 

Objectif opérationnel 1 : ouverture culturelle et valorisation de la culture des voyageurs 

Objectif opérationnel 2 : favoriser la mobilité hors des aires d’accueil 

Objectif opérationnel 3 : augmenter les interactions entre les voyageurs, les habitants, et les réseaux 

de proximité 

 

AXE 2 : GARANTIR L’ACCES AU DROIT COMMUN ET ENCOURAGER LA CITOYENNETE 

 

Objectif stratégique 1 : favoriser l’insertion dans tous les domaines de la vie 

Objectif opérationnel 1 : réduire les facteurs de marginalisation : prévenir l’isolement administratif et 

social, favoriser l’accès à la santé/hygiène 

Favoriser l’appropriation de l’environnement institutionnel et de ses ressources sociales, 

économiques, administratives 

Objectif opérationnel 2 : accompagner les dynamiques autour de la domiciliation, éviter les ruptures 

de droit 

Objectif opérationnel 3 : travailler en réseau avec les professionnels autour d’un maillage partenarial 

pour réduire les urgences sociales notamment lors de la fermeture des terrains 

Objectif Stratégique 2 : Encourager la citoyenneté et la mobilisation des voyageurs 

Objectif opérationnel 1 : diagnostiquer les situations de difficulté budgétaire et mobiliser les voyageurs 

Objectif opérationnel 2 : actions liées à l’hygiène et à la santé 

Objectif opérationnel 3 : informer et sensibiliser aux causes citoyennes et environnementales 

 



Eurométropole de Strasbourg   
Direction Solidarités Santé Jeunesse   
Service Gens du voyage                      
 

5 

AXE 3 : SOUTENIR LA PARENTALITE ET LA SCOLARISATION 

 

Objectif stratégique 1 : Soutien à la parentalité 

Objectif opérationnel 1 : associer et soutenir les parents dans leur fonction parentale 

Objectif opérationnel 2 : faciliter la scolarisation et médiatiser les rapports avec les institutions  

Objectif stratégique 2 : Favoriser l’accès à l’éducation et lutter contre l’illettrisme 

Objectif opérationnel 1 : activités socio-éducatives 

Objectif opérationnel 2 : activités périscolaires 

Objectif opérationnel 3 : mener une expérimentation sur un site pilote 

 

2. Bilan de la mise en œuvre du projet social sur la période 2017-2021 
 

Le Service Gens du voyage a réalisé un bilan analytique du premier conventionnement. Il a revu 

l’ensemble des projets menés et a cherché à mettre en lumière les points forts et les réussites des 

projets, tout en réfléchissant aux points d’amélioration et aux difficultés rencontrées sur les territoires. 

Ce bilan détaillé figue en annexe 2 du présent projet. 

 

 Rappels des principes et actions des intervenants du Centre social ressources 

Les associations partenaires du Centre social ressources interviennent dans des champs assez larges 
afin de couvrir l’ensemble des besoins. Cela permet de s’adapter aux spécificités des aires et des 
communautés qui sont présentes sur les territoires : il peut s’agir d’actions socio-éducatives, 
d’accompagnement spécialisé des populations nomades, de missions d’éducation populaire, 
d’animation d’un lieu d’accueil enfant-parent, d’actions envers les publics en marge de type 
production, création et diffusion de spectacles, d’actions d’inclusion via la musique, etc. 
 
Pour ce qui concerne les EVS, le projet de chaque association a été conçu sur la base d’une intervention 
d’une demi-journée par semaine hors temps scolaire. Cette présence régulière a permis de faciliter le 
repérage dans le temps pour les familles et les enfants. Les intervenants sont désormais connus et 
attendus sur les terrains, même en cas de mobilité des familles. 
Des locaux modulaires ont été mis à disposition par l’Eurométropole de Strasbourg afin de proposer 
l’accueil de petits groupes.  
 
D’autres associations partenaires, culturelles notamment, adaptent leurs temps de présence aux 
logiques des projets menés : présence chaque jour pendant une semaine de congés scolaires par 
exemple ou par demi-journée hors temps scolaire, ou au cours des week-ends ; selon la nature de 
l’action et l’objectif recherché. 
 

Le LAEP organise quant à lui un accueil des parents et enfants une fois par semaine, sur 5 aires 

d’accueil. Comme pour les EVS, cette récurrence fixe a permis de familiariser les familles aux 

accueillants et au mode de fonctionnement spécifique du LAEP qui requiert la présence d’un adulte 

référent. 
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En ce qui concerne l’accès au droit au sens large, les actions menées l’ont été principalement par la 

coordination sociale du Service Gens du voyage qui intervient à temps complet auprès du public des 

aires. Deux coordinatrices sociales assurent une permanence par semaine et par aire et proposent des 

rendez-vous individualisés pour les familles qui le nécessitent au Centre Administratif de 

l’Eurométropole. Leur action vise à réduire les facteurs de marginalisation, à prévenir l’isolement 

administratif et social, à faciliter la compréhension de l’environnement institutionnel, économique, 

administratif. Les coordinatrices accompagnent les problématiques de domiciliation et contribuent à 

prévenir les situations de rupture de droit. Elles font le lien avec les réseaux de professionnels et 

notamment de travailleurs sociaux du territoire pour accompagner les urgences sociales. 

Elles contribuent également, aux côtés de l’encadrement du service et de la référente famille, à faire 

le lien entre l’ensemble des intervenants afin d’assurer une cohérence et s’assurer que les objectifs 

d’ensemble du projet social sont bien poursuivis. 

 

 Exemples d’actions et de projets menés dans le cadre du Centre Social Ressources 

 

Encourager la participation des gens du voyage à la vie sociale sur les aires 
 

 Mise en peinture extérieure, fresques 
(tous les EVS, entre 2016 et 2018) 
 

 
AVA, BHW, 2019 

 
AVA, Schiltigheim, 2019 

 

 Décoration intérieure : dessins, 
affiches, fresques, portraits 
(tous les EVS, 2016-2021) 
 

 
ARSEA, Geispolsheim, 2018 

 
 

 Fresque sur le mur d’enceinte 
d’Illkirch + construction d’un banc 
(Arachnima, Illkirch, 2016-2020) 
 

 
 

 
Arachnima, Illkirch, 2018 

Proposer des moments de convivialité  
 

 Spectacles (EVS, Compagnie les 
Gladiateurs, Ballade, Dunkerque, 2016) 

 
Les Gladiateurs, Spectacle cirque, 2019, 

Strasbourg 

 Rassemblements thématiques 
publics à l’initiative des associations 
(tous les EVS, 2016-2021) 

 
Francas, Strasbourg, 2016 
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Encourager l’ouverture culturelle et favoriser la valorisation de la culture des voyageurs  

 

  « Portraits croisés », l’Escale, BHW, 2018 
 

 
 
 

   Exposition de tableaux, 
projection du film « De la source à 
la mer » et spectacle musical 
« Racines Vagabondes » 

 
Racines Vagabondes, 2019 

Favoriser l’insertion dans tous les domaines de la vie 
 

 Travail de la coordination sociale :  
 

 
 

 
 

 

 
 

Encourager la citoyenneté et la mobilisation des voyageurs  

 

 Récupération/ recyclage :  
- Initiation à la couture avec des tissus de 
récupération : association TADAM 

 
(AVA, BHW, 2018) 

 

  Semaines de l’égalité, 
 
le 03/10/2018, spectacle musical 
« Racines vagabondes » 
(SGDV, public du Baggersee) 
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Soutenir la parentalité 

 

 LAEP itinérant :  
- mise en route du camping-car 

(Contact et Promotion, 2019) 
 

 
 

 

 

 

Favoriser l’accès à l’éducation et lutter contre l’illettrisme  

 

 

Accompagnement des enfants à 

l’écriture 
 

 
 

(LES FRANCAS) 
 

Création d’un 

abécédaire 

  

(ARSEA, 
Geispolsheim, 2017) 

Outils du centre social : Plateforme Scol’aire 

Coordination sociale du service Gens du Voyage 
 

 

3. Actualisation du projet social du Centre social ressources pour la 

période 2021-2025 
 

Le rôle du Centre social ressources étant de fédérer, communiquer, partager et outiller, le Service Gens 

du voyage accompagne et coordonne tous les acteurs, projets et expérimentations menés sur le 

territoire et assure la médiation en direction des voyageurs. Le projet social du Centre social ressources 

pour la période 2021-2025 s’inscrit dans la poursuite des missions telles que définies pour la période 

2017-2021, dans une logique de continuité des actions déjà menées et de renforcement des moyens 

pour répondre aux besoins spécifiques du public.  

Il continue également à pallier les inégalités et les difficultés d’accès des voyageurs aux structures de 

droit commun, ce qui en fait un centre social spécifique. Mais, à l’instar des autres centres sociaux, il 

est un dispositif à vocation familiale et pluri-générationnelle favorisant le développement des liens 

sociaux et familiaux. 

Fort de l’expérience du premier projet social, les axes du Centre social ressources ont été redéfinis 

pour intégrer des thématiques et des publics identifiés comme manquants et prioritaires. Aussi, dans 

son deuxième projet, le Centre social souhaite développer ses activités auprès du public jeune, repéré 
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parfois comme désœuvré et pourtant difficile à mobiliser chez les voyageurs. À travers le 

développement d’activités sportives, de médiation santé ou de lutte contre la fracture numérique, le 

Centre social a pour ambition de rendre les jeunes voyageurs acteurs de leur parcours en les 

accompagnant vers une plus grande autonomie et en renforçant leur confiance en eux. 

Plus globalement, le Centre social ressources entend développer ses activités autour de la lutte contre 

la fracture numérique et la sensibilisation à la question environnementale avec l’ensemble des 

voyageurs, toutes générations confondues, ces deux thématiques apparaissant comme condition sine 

qua non à l’adaptation des gens du voyage aux mutations actuelles de notre société et leur donner 

ainsi les moyens de faire vivre et perdurer leurs cultures.   

 

 Définition des axes stratégiques et objectifs opérationnels pour le projet social 2021-2025 : 

 

AXE 1 : Lutter contre l’isolement et faciliter la participation des gens du voyage  

Objectif stratégique 1.1 : favoriser l’association des gens du voyage à la vie sociale sur les aires 

Objectif opérationnel 1.1.1 : impliquer les gens du voyage dans la vie sur l’aire et la gestion des aires 

au travers de conseils de vie sociale organisés sur les aires. Promouvoir le bien-vivre ensemble ainsi 

que les valeurs de citoyenneté (propreté et respect des équipements des aires d’accueil) 

Objectif opérationnel 1.1.2 : proposer des moments de convivialité et de partage intergénérationnels 

entre voyageurs et avec les partenaires du Centre social (acteurs associatifs, acteurs locaux, acteurs 

institutionnels et éducatifs) 

 

Objectif stratégique 1.2 : Encourager les initiatives des Jeunes voyageurs (12-25 ans), accompagner 

leurs projets afin de renforcer leur confiance en soi, leur autonomie et responsabilité, lutter contre 

leur isolement 

Objectif opérationnel 1.2.1 : Accompagner des projets co-construits, conduits sur les aires ou hors les 
murs, qu’ils soient individuels (éducation - formation – accès à l’emploi) ou collectifs (projets d’ordre 
artistique, culturel ou sportif) 
 
Objectif opérationnel 1.2.2 : Participer à l’éducation au numérique, améliorer l’agilité numérique et 
l’autonomie des Jeunes dans l’usage des réseaux sociaux, d’internet et des smartphones. Encourager 
la solidarité intergénérationnelle et contribuer à lutter contre la fracture numérique de tous les publics 
gens du voyage (cf. objectif 3). 
 

 

Objectif stratégique 1.3 : Viser l’inclusion sociale dans le territoire et favoriser l’ouverture vers 

l’extérieur :  

Objectif opérationnel 1.3.1 : Favoriser la mobilité hors des aires d’accueil. Pour les voyageurs les plus 

ancrés, développer des liens avec les communes et la participation à la vie locale, en lien avec le tissu 

associatif local et les centres sociaux 

Objectif opérationnel 1.3.2 : Développer l’ouverture culturelle « gadgé-gdv », valoriser la culture des 

voyageurs, au travers de projets culturels et musicaux notamment 
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AXE 2 : Accompagner l’alphabétisation de tous les publics et la scolarisation des élèves du voyage, 

soutenir la parentalité 

 

Objectif stratégique 2.1 : Accompagner la scolarisation des élèves du voyage et l’alphabétisation de 

tous les publics 

Objectif opérationnel 2.1.1 : faciliter l’accès vers et dans l’école et le collège des enfants gens du voyage 

au travers d’activités socio-culturelles, socio-éducatives et périscolaires, notamment dans le cadre des 

Espaces de Vie Sociale et des dispositifs périscolaires de droit commun. Faire le lien avec l’Éducation 

Nationale, afin d’assurer la visibilité des EFIV, leur suivi et l’adaptation des réponses apportées à leurs 

besoins spécifiques 

Objectif opérationnel 2.1.2 : répondre aux besoins et attentes des voyageurs de tout âge en situation 

d’illettrisme ou d’analphabétisme, en construisant des offres adaptées aux besoins et situations 

particulières (notamment dans le cadre des Espaces de Vie Sociale) leur permettant de développer 

leur autonomie 

 

Objectif stratégique 2.2 : Soutenir la parentalité 

Objectif opérationnel 2.2.1 : Au travers de l’activité d’un LAEP itinérant, organiser des activités (jeux, 
échanges) avec les référents éducatifs présents dans les aires d’accueil visant à faciliter l’exercice de la 
fonction parentale :  

- Comprendre et répondre aux besoins de l’enfant (séparation, développement des 

compétences), poser des limites et un cadre  

- Aider à réfléchir sur le rôle parental afin de renforcer les capacités à agir 

- Encourager les parents et référents parentaux, valoriser leurs investissements et compétences. 

Objectif opérationnel 2.2.2 : En lien avec l’objectif 2.1, réduire les freins des référents parentaux face 

à l’accès à l’école des enfants du voyage (peur de la séparation, peur de la discrimination, peur des 

risques sanitaires, sécuritaires, etc.) et développer leur intérêt par rapport au développement des 

compétences des enfants au travers de l’acquisition des savoirs éducatifs du socle commun. 

Objectif opérationnel 2.2.3 : Développer des projets portant sur la prévention et le suivi de la santé 

des enfants et des femmes enceintes, en lien avec les structures de PMI (Protection Maternelle et 

Infantile), les acteurs de médiation santé du territoire et dans le cadre des orientations portées par le 

contrat local de santé de l’Eurométropole de Strasbourg 

 

AXE 3 : Garantir l’accès au droit commun dans toutes ses composantes, faciliter l’autonomie et 

encourager la citoyenneté 

 

Objectif stratégique 3.1 : prévenir l’isolement administratif et social et faciliter l’accès au droit 

commun 
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Objectif opérationnel 3.1.1 : Au travers notamment des missions de la coordination sociale, développer 

la compréhension des droits et responsabilités des familles de voyageurs au regard des dispositifs dont 

ils relèvent, favoriser l’appropriation de l’environnement institutionnel et de ses ressources sociales, 

économiques, administratives et contribuer à l’acquisition d’une plus grande autonomie des usagers 

Objectif opérationnel 3.1.2 : Travailler en réseau avec les professionnels autour du maillage partenarial 

présent sur les territoires (CMS, UTAMS, CCAS, structures de domiciliation, etc.) pour réduire les 

urgences sociales, prévenir et accompagner les ruptures de droit. Contribuer à l’amélioration du suivi 

des voyageurs bénéficiaires du RSA 

Objectif opérationnel 3.1.3 : Participer aux projets et initiatives visant la réduction de la fracture 

numérique afin d’assurer une meilleure autonomie de tous les usagers (cf. objectif 1.2.2) 

 

Objectif Stratégique 3.2 : Développer une culture du développement durable et du respect de 

l’environnement :  

Objectif opérationnel 3.2.1 : En lien avec l’objectif 1.1.1, proposer des actions et sensibiliser tous les 

publics présents sur les aires autour de questions citoyennes et environnementales. Au travers de tout 

type d’incitations, favoriser la réduction des consommations énergétiques (électricité, gaz, bois) et 

consommations d’eau. Sensibilisation sur les problématiques de déchets, d’hygiène et de tri. Réduire 

les incivilités et dégradations des équipements présents sur les aires d’accueil. Travailler avec les 

voyageurs à la mise en place d’ilots de fraicheur sur les aires.  

Objectif opérationnel 3.2.2 : informer et sensibiliser les gens du voyage aux problématiques en lien 

avec les mobilités : zone à faible émission, modes de déplacement doux 

 

4. Actualisation des ressources du Service Gens du voyage pour la 

période 2021-2025 
 

Pour mener à bien son rôle, le Centre social ressources, dans son nouveau projet social, déploie sa 

présence à la fois sur l’ensemble des dispositifs d’accueil, soit 9 aires d’accueil permanentes auxquelles 

s’ajoute le terrain d’appoint hivernal du Baggersee et double les temps d’intervention hebdomadaires 

des EVS.  

L’activité du LAEP, quant à elle, est maintenue à budget constant, à raison d’une permanence 

hebdomadaire sur 5 aires du dispositif, selon le calendrier ci-dessous : 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

 
14h00 
17h00 

 

 
Bischheim – 

Hoenheim – La 
Wantzenau 

 
Strasbourg, 

rue de 
Dunkerque 

 
Geispolsheim 

 
Fegersheim 

 
Schiltigheim 

 

Le LAEP peut être amené à intervenir sur d’autres aires que celles indiquées selon que celles-ci soient 

inoccupées ou fermées (pour travaux de maintenance). 
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 Renforcement des effectifs du Service Gens du voyage 

Pour développer son projet social sur l’ensemble des dispositifs d’accueil, le Service Gens du voyage a 

renforcé son équipe, en particulier la coordination sociale. 

Ainsi, à compter de septembre 2021, ce sont trois coordinatrices sociales qui interviennent à temps 

complet auprès des voyageurs, assurant une permanence hebdomadaire sur chacune des aires 

d’accueil et sur le terrain d’appoint hivernal et des plages d’accueil sur rendez-vous au Centre 

administratif. La contribution d’une troisième coordinatrice sociale permet à la fois un meilleur 

accompagnement individualisé des familles et la possibilité de dégager plus de temps pour le montage 

de projets collectifs et l’accompagnement des intervenants du Centre social. 

L’équipe de coordination sociale est également renforcée et soutenue par une référente famille 
présente une semaine par mois. En lien avec la coordination sociale qui est chargée du suivi et de 
l’évaluation des actions collectives (EVS, LAEP, associations intervenant auprès des familles dans le 
domaine socio-culturel), elle propose un outil de bilan périodique des actions menées. Avec l’aide des 
acteurs de terrain, la référente définit les modalités d’expression des besoins des usagers et organise 
des temps de concertation avec les habitants sur les dispositifs d’accueil, de type « Conseil de Vie 
Sociale ». Enfin, elle facilite les articulations entre les actions Familles du Centre social ressources et 
celles conduites par les partenaires présents dans les communes où se situent les aires d’accueil des 
gens du voyage et pourra, progressivement, développer de nouveaux partenariats en fonction des 
réalités territoriales et des besoins identifiés. 
 

 Développement d’outils de collaboration et de suivi des activités  

 

- Mise en place des Conseils de Vie Sociale 

 

Pour favoriser la démarche participative des gens du voyage et leur permettre d’exprimer leurs 

attentes et leurs besoins afin de mettre en œuvre mutuellement des actions adaptées qui favorisent 

leur inclusion sociale, le Centre social, par l’intermédiaire de sa référente famille, prévoit un Conseil 

de Vie Sociale sur chacun de ses dispositifs. Celui-ci se réunit une à deux fois par an et rassemble tous 

les acteurs du Service gens du voyage, les intervenants du centre social et les voyageurs. Organisé sur 

site de manière conviviale, il permet d’échanger sur les problématiques essentielles des voyageurs et 

de faire émerger des besoins sociaux. Ils servent ainsi de base de réajustement des actions mises en 

œuvre par le Centre social et ses intervenants, en fonction des besoins et attentes exprimés. 

 

- Mise en place d’une plateforme collaborative de travail : « Scol’Aire »  

 

Le Centre social ressources a développé une plateforme collaborative de travail partagée avec 

l’ensemble de ses intervenants sous format SharePoint, dénommée Scol’Aire. 
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Cet outil permet : 

- le partage de documents (modèles, compte-rendu des réunions de coordination des 

intervenants, documentation, photos) : 

 

 
 

 

- le partage de calendriers : 
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Et aussi : 

- le partage des coordonnées de contact 

- des liens vers des sites utiles… 

 

Pour réaliser un suivi / bilan des activités des intervenants, le Centre social élabore un nouvel outil qui 

sera mis en ligne sur la plateforme. 

 

Si la plateforme s’appelle Scol’Aire, c’est parce qu’elle est également partagée pour une partie avec 

l’ensemble des acteurs de la scolarisation des enfants qui séjournent sur les aires d’accueil de 

l’Eurométropole de Strasbourg : services d’inscription des mairies, écoles maternelles et élémentaires, 

collèges. Le service gens du voyage recense de manière hebdomadaire l’ensemble des enfants en âge 

scolaire. L’objectif de cette base de données statistiques est de rendre le public voyageur visible et de 

travailler au plus près tant avec les familles qu’avec les acteurs éducatifs sur les leviers et freins à la 

scolarisation. Des expérimentations sont prévues pour améliorer le parcours scolaire de ces élèves. 

Par la même occasion, il permet aux intervenants du Centre social de connaître la présence des familles 

sur les aires. 

 

Par ailleurs, le Centre social ressources organise tous les deux mois une réunion de coordination de 

ses intervenants, à laquelle sont également conviés des représentants de la CAF et de l’UDAF. 

 

D’autres temps d’échanges ou de formation sont proposés en fonction des demandes, besoins, 

actualités sur des sujets particuliers : connaissance des cultures des gens du voyage, formation sur les 

procédures de signalement d’enfance en danger… 

 

 

5. Actualisation des partenaires du Centre social ressources pour la 

période 2021-2025 
 

Les partenaires actuels du Centre social ressources continuent leurs projets dans le cadre des EVS ou 

d’autres cadres, et notamment : 
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EVS  

BHW (Bischheim-Hoenheim-La Wantzenau) AVA Habitat et Nomadisme 

Schiltigheim AVA Habitat et Nomadisme 

Strasbourg-rue de Dunkerque Les Francas 

Illkirch-Graffenstaden Les Francas 

Geispolsheim ARSEA 

Eckbolsheim ARSEA 

Fegersheim AFL67 

Ostwald-Lingolsheim AFL67 

Vendenheim AVA Habitat et Nomadisme 

Baggersee À définir 

Autres   

LAEP itinérant Contact et Promotion 

Animations musicales et culturelles Ballade 

Animations cirque et théâtre Compagnie Les Gladiateurs 

Animations artistiques et culturelles Arachnima 
 

Un nouveau partenariat avec Unis Cité est en cours d’élaboration pour 2021/2022. Dans le cadre de 

leur mission nationale « Les Connectés », des jeunes emplois civiques de l’antenne de Strasbourg vont 

intervenir auprès des jeunes voyageurs des aires d’accueil de l’Eurométropole et développer des 

activités sur le thème du numérique. Le public visé est celui des 12 à 25 ans et l’objectif est de réduire 

la fracture numérique pour cette tranche d’âge. Des jeunes d’Unis Cité sont déjà intervenus sur l’aire 

de Bischheim-Hœnheim-La Wantzenau, par le biais de l’association AVA Habitat et Nomadisme au 

printemps 2021. Leurs animations ont remporté du succès auprès des jeunes habituellement difficiles 

à capter. Les interactions ont été très positives et les jeunes de l’association ont gardé un bon souvenir 

de leurs venues sur le terrain. Le Centre social ressources souhaite développer les interactions avec les 

jeunes par le biais de la communication entre pairs ou du moins, entre gens de même génération.  

D’autres nouveaux partenariats sont également en cours de recherche afin de développer des projets 

auprès de la Jeunesse, avec des contacts auprès de la Fédérations des MJC d’Alsace, de la Délégation 

des Centres socioculturels du Bas-Rhin. Ils pourraient être menés dans le cadre de la Prestation de 

Service Jeunes de la CAF. 

Enfin, d’autres projets verront le jour dans le cadre du déploiement des objectifs opérationnels 

présentés au point 3. 

 


